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MA VILLE10Chères Castelbriantaises,
Chers Castelbriantais,
Le magazine d’avril est l’occasion pour la Municipalité de présenter 
les grandes orientations budgétaires pour l’année 2023. Plusieurs 
mesures déjà constatées en 2022 vont continuer d’impacter le 
Budget 2023. Dans ce contexte, la Ville de Châteaubriant va 
augmenter la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties, maîtriser 
les dépenses de fonctionnement pour maintenir les services aux 
Castelbriantais pour une qualité de vie, et dégager des capacités 
d’investissement.

Côté enseignement, la Ville de Châteaubriant fait de la formation  
une priorité. C’est dans ce contexte que deux ministres déléguées 
se sont déplacées à la MFR de Châteaubriant pour souligner les 
bons chiffres locaux de l’apprentissage pour 2022. L’ouverture 
d’un IUT à la rentrée 2023, avec la création d’un BUT GACO 
(Gestion Administrative et Commerciale des Organisations), 
confirme la volonté des élus de faire de Châteaubriant un pôle de 
formations supérieures reconnu. 

Le classement de notre Ville à la 4e place des communes de Loire-
Atlantique (dans la catégorie des communes de 10 000 à 20 000 
habitants) au palmarès des « Villes et villages où il fait bon vivre » 
conforte la Ville dans ses engagements en faveur du cadre de vie 
des Castelbriantais.

Le présent magazine est également l’occasion de faire le point sur 
l’offre de mobilités proposée aux habitants par la Communauté 
de Communes sur la ville.

Ce printemps sera marqué par de grands temps forts qui 
permettront à tous de profiter des équipements de loisirs et 
sportifs mis à disposition par la Ville.

La Municipalité
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RETOUR EN IMAGES

Retrouvez toutes les dates des événements à 
venir sur www.mairie-chateaubriant.fr

Prochains rendez-vous

L’association Ar’Muse a présenté son 
Artothèque au sein du Marché Couvert.

La Municipalité, via sa Police Municipale, 
a réalisé, dans le cadre du CLSPD, une 
action de sensibilisation à l’utilisation de la 
trottinette électrique.

Le Théâtre de Verre a accueilli 
Festi’Mômes lors de deux soirées musicales, 
organisées en partenariat entre le 
Conservatoire et les écoles du territoire. 

Un week-end culture spécial Tolkien s’est 
déroulé à la Micro-Folie et a réuni de 
nombreux passionnés.

Le Rotary de Châteaubriant a organisé 
son 36e Salon d’Art au Marché Couvert. 
Une exposition qui a rassemblé de 
nombreux visiteurs.

Les trois premiers lauréats des Éclats de 
Sportifs 2023 ont été reçus à l’Hôtel de  
Ville lors d’une réception.

Le Forum 16/25 organisé par la 
Communauté de Communes a permis aux 
étudiants et jeunes du territoire de présenter 
leur candidature aux recruteurs présents.

Stephan Eicher a rassemblé un public 
conquis au Théâtre de Verre.
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Les finances 
en 2023

BUDGET

Solidarité, culture, sport, soutien aux associations, sécurité, enseignement, urbanisme ou encore 
environnement... La Ville de Châteaubriant intervient dans tous ces domaines de compétences. Zoom sur les 
orientations budgétaires.

Un Budget 2023 contraint par la conjoncture 
nationale

1.
Plusieurs mesures déjà constatées en 2022 vont continuer d’impacter 
le Budget 2023 :
• l’augmentation du coût de l’énergie,
• l’augmentation du point d’indice (+3,5 %) de la fonction publique 

sur une année entière,
• l’augmentation du coût de réalisation des travaux (matières 

premières...),
• une inflation importante sur certains produits,
• l’évolution haussière des taux d’intérêts au niveau mondial européen.
Dans ce contexte, la Ville de Châteaubriant va augmenter seulement 
la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties, maîtriser les dépenses de 
fonctionnement pour maintenir les services aux Castelbriantais et 
dégager des capacités d’investissement.
Cette année, la tendance inflationniste, ressentie dès 2022, va 
directement impacter les moyens d’action de la Ville. 

• Comparaison de l’évolution des taux depuis 2001 

Afin d’atténuer les baisses drastiques de la Dotation Globale de Fonctionnement de l’État depuis 2014, qui ont 
engendré une diminution des recettes de plus de 5 millions d’euros, la Ville a été contrainte d’augmenter les taux de 
fiscalité pendant 4 années consécutives. Il est à noter que depuis 2001, les taux d’imposition pour la Taxe d’Habitation 
(désormais applicable uniquement aux résidences secondaires) et la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 
(TFPNB) ont diminué de 22%.

Une fiscalité maîtrisée2.
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En 2023, soucieuse de respecter son équilibre budgétaire, la Ville maintient les taux du Foncier Non Bâti et de la Taxe 
d’Habitation mais va augmenter de 4,5% le taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB).
L’impact pour un propriétaire est estimé à 59 € :
• + 31 € au titre de l’augmentation de ce taux,
• + 28 € au titre de la revalorisation des bases fiscales, qui elles, sont décidées par l’État (+7,1%) en 2023.

Suite à la réforme nationale de la 
fiscalité, les produits de la fiscalité 
pour les communes sont désormais 
constitués de : 
• la Taxe Foncière sur les Propriétés 

Bâties (TFPB),
• la Taxe Foncière sur les Propriétés 

Non Bâties (TFPNB),
• la Taxe d’Habitation qui ne 

concerne plus que les résidences 
secondaires (TH).

Cette réforme entraîne pour la TFPB, 
à partir de 2021, le transfert de la 
part départementale aux communes. 
(*) Pour Châteaubriant, le taux de 
référence était donc de 34,79 %, soit 
le taux départemental de 15 % plus le 
taux communal de 19,79 %.

Maintien de l’aide aux associations3.
Alors que de nombreuses collectivités ont fait le choix de réduire les subventions 
versées aux associations, ce n’est pas le cas de la Ville de Châteaubriant qui 
privilégie le maintien du soutien aux associations.
Cet effort œuvre au renforcement du lien social et au développement d’activités 
sportives, culturelles et de loisirs. Annuellement, la collectivité consacre plus 
d’1,1 million d’euros pour le tissu associatif castelbriantais, comprenant un 
soutien financier et logistique constant avec notamment la mise à disposition, 
majoritairement gracieuse, de salles, mais également de matériels.
En 2023, l’enveloppe globale pour les associations est reconduite, et pour 
le sport, priorité de l’action municipale, les financements dédiés à l’Office 
Municipal des Sports, pour l’attribution des subventions de fonctionnement 
aux clubs, sont maintenus.

520 000 
euros

Montant prévisionnel 
global  

des subventions  
pour les associations 

 en 2023

À Châteaubriant, les constructions 
nouvelles, reconstructions ou additions 
de construction sont exonérées de Taxe 

Foncière durant les 2 années qui suivent leur 
achèvement. L’exonération s’applique 

à compter du 1er janvier 
qui suit l’achèvement de la construction.

Taxe 
d’Habitation

Taxe Foncière 
sur Propriétés Bâties

Taxe Foncière 
sur Propriétés 
non Bâties

2002 19.76% 18.20% 50.82%

2008 14.86% 18.20% 38.87%

2014 13.99% 18.20% 36.58%

2020 15.07% 19.79% 39.40%

2021 15.07% (*) Taux 
communal : 
19.79%

Taux 
départemental : 
15%

Soit un 
taux de 
référence 
de 34.79%

39.40%

2022 15.07% 34.79% 39.40%

2023 15.07% 36.35% 39.40%

 Le saviez-vous ?

Châteaubriant est l’une des communes ayant une fiscalité attractive, 
parmi les principales villes de l’Ouest de + de 8 000 habitants.
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BUDGET

Maîtrise des dépenses de fonctionnement4.
Répartition du budget de fonctionnement de la Ville

16,5  
millions d’euros

Montant des dépenses
de fonctionnement 

pour 2023

Un endettement 
contrôlé

6.

La structure de la dette de la commune est 
saine, sans emprunt toxique. L’encours de 
la dette au 31 décembre 2022 s’élève à  
10 056 305 euros, soit 806 euros par habitant, la 
moyenne étant de 862 euros pour les communes 
de même taille.
Pour 2023, il sera inscrit un emprunt à hauteur 
maximum de 1 800 K €. Au 31 décembre 2023, le 
stock de dette de la Ville est estimé à 10 728 K €.
• Soit 695 € par habitant pour les 

investissements de droit commun, 
• et 173 € pour financer les investissements 

« Action Cœur de Ville ».
L’objectif du mandat est de rester en-dessous 
de l’endettement moyen par habitant de la 
strate. Châteaubriant confirme donc sa bonne 
santé financière par rapport aux communes de 
même taille, résultant d’une gestion saine et 
maîtrisée depuis 2001.

Encours de la dette de la Ville depuis 2001

Investissements 
Action Cœur 
de Ville

Maintien du niveau des services à la population5.
Dans ce contexte de contrainte budgétaire, la Ville est attachée à maintenir les niveaux 
des différents services proposés à la population. En voici quelques exemples :
• La Ville va poursuivre ses actions en faveur de la culture visant l’accessibilité et la 

participation à des pratiques artistiques et culturelles variées, au travers de son 
Théâtre de Verre et de son Musée Numérique.

• Pour la sécurité des populations et des biens, la Municipalité a maintenu une police 
municipale de proximité et un parc de caméras de vidéoprotection.

• Au travers de son CCAS, la Ville a mis en place des actions de sensibilisation, en 
favorisant l’activité physique et sportive de chacun au quotidien, à tous les moments 
de la vie et en développant les services à la population, notamment au soutien des plus fragiles.

• Dans le domaine de la Santé, la Ville loue des bureaux au sein de la Maison Médicale Pluridisciplinaire, favorisant 
ainsi la venue de nouveaux médecins sur Châteaubriant depuis septembre 2022. Elle finance aussi les deux postes 
de Chefs de Clinique des Universités Territoriales au sein du Pôle de Santé.

Investissements 
de droit 
commun

15,1 M€

13 M€
11,9 M€

8,7 M€
9,5 M€

10,1 M€
10,8 M€

Environnement
2,2%
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Les principaux investissements en 20237.
En 2023, la Municipalité a fait le choix de prioriser des investissements dans le cadre de la poursuite du déploiement 
du Plan « Action Cœur de Ville », ainsi que dans les domaines de la Sécurité-Mobilité-Voirie, Patrimoine-Aménagement 
et Accessibilité.

3,7 
millions 
d’euros

Volume des nouveaux
investissements 2023

• L’aménagement de la Grand Rue 
La Ville poursuit le déploiement du Plan « Action Cœur de Ville », 
avec la réhabilitation des rues du centre-ville, dont la première phase 
concernera la Grand Rue en 2023. 
Prévision : 620 000 €

• L’aménagement de la rue du Château
Aménagement réalisé dans la continuité de la Promenade du Duc 
d’Aumale.
Prévision : 200 000 €

• Aménagement de la rue de Verdun (Phase 2)
Cette 2e phase concerne le tronçon entre les ronds-points Boris Vian et 
AquaChoisel.
Prévision : 160 000 €

• Parc des Expositions de Béré
Dernière phase d’aménagement.
Prévision : 700 000 €

• Programme Ad’AP 2023 : 
Poursuite de l’Agenda d’Accessibilité Programmé (Ad’AP), dans le cadre d’un 
programme pluriannuel de travaux de mise en accessibilité des bâtiments 
publics scolaires et sportifs. 
Prévision : 100 000 €

• Programme Voirie (500 K€)

• Effacement de réseaux, éclairage public (100 K€)

Retrouvez la vidéo de présentation du Budget 2023 
sur www.mairie-chateaubriant.fr

En vidéo !

Flashez-moi !

Grand Rue

Rue du Château

• Nouveaux vestiaires sportifs Stade Zone Ouest
Ces structures (vestiaires et sanitaires sportifs) ont vocation à remplacer les 
modulaires existants.
Prévision : 200 000 €

Rue de Verdun

22
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Des formations 
et services pour 

les jeunes
Le mois de mars a été marqué par la venue de deux ministres à la Maison Familiale Rurale de Châteaubriant sur 
le thème de l’apprentissage et de la formation. Formations qui se développent sur le territoire avec l’annonce 
de l’ouverture d’un IUT en septembre prochain.

Ouverture d’un IUT  
en septembre 2023 

C’est avec une grande satisfaction que les élus ont 
eu début février la confirmation de la création d’un 
IUT à Châteaubriant. Cette ouverture est le fruit d’une 
démarche forte impulsée par le Maire et Président de 
la Communauté de Communes, Alain Hunault, depuis 
2018 auprès du Recteur d’Académie et du Président 
de la République, pour développer l’offre de formation 
universitaire sur le territoire. Dès la rentrée de 
septembre ouvrira une première formation, le Bachelor 
Universitaire de Technologie spécialité « Gestion 
Administrative et Commerciale des Organisations »  
(BUT GACO). Pas moins de 168 élèves, répartis dans 
trois promotions, occuperont le nouveau bâtiment de 
700 m2 qui sera construit sur le Pôle d’Activités de 
la Gare, face au Quai des Entrepreneurs, pour une 
ouverture à la rentrée scolaire 2024. En attendant, 
la première promotion sera accueillie au sein d’un 
établissement scolaire castelbriantais.
Le BUT GACO permet de former des futurs 
professionnels de gestion et de management, grâce 

à des enseignements professionnalisants, théoriques 
et pratiques. Il se prépare en 3 ans (licence), après un 
bac technologique ou général. Il forme en premier lieu 
au métier d’assistant à divers niveaux : comptabilité, 
marketing, contrôle de gestion, ressources humaines, 
communication, administration et/ou commerce.
Au terme de la première année de formation qui prévoit 
quatre semaines de stage, les étudiants ont le choix 
entre deux parcours par voie d’alternance pendant 
deux ans : « Management responsable de projet 
et entreprenariat » ou « Management des activités 
culturelles, artistiques, sportives et de tourisme ».

ENSEIGNEMENT

Contact
Service Enseignement
Lundi au vendredi de 10h à 12h 
et de 13h30 à 17h.
02 40 81 52 16 ou 02 40 81 52 25
affaires.scolaires@ville-chateaubriant.fr

Inscriptions scolaires
Les inscriptions pour l’année scolaire 2023-2024 vont 
débuter le 11 avril 2023 pour les écoles publiques, 
élémentaires et maternelles. Les parents sont invités 
à se présenter en Mairie au Service Enseignement. 
Pour le passage en CP, les parents doivent procéder 
à l’inscription en Mairie selon les mêmes modalités  
(à l’exception de l’école primaire Viaud-Terrasses).

La plateforme numérique « Portail Familles » permet aux 
familles d’inscrire son enfant à la cantine et/ou à la garderie, 
consulter les factures, ou encore effectuer un paiement en 
ligne.
Portail Familles : www.mairie-chateaubriant.fr > 
rubrique « Mon Quotidien » - « Enfance/Jeunesse » - 
« Enseignement ».

 Le saviez-vous ?
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Deux ministres déléguées 
en déplacement à 
Châteaubriant
Dominique Faure, ministre déléguée chargée des 
Collectivités territoriales et de la ruralité, et Carole 
Grandjean, ministre déléguée chargée de l’Enseignement et 
de la formation professionnelle, ont été reçues à la Maison 
Familiale Rurale de Châteaubriant vendredi 3 mars, par le 
Maire Alain Hunault et Anthony Vitet, directeur de la MFR. 
Cette rencontre s’est tenue en présence du Préfet Fabrice 
Rigoulet-Roze, de la Rectrice de l’académie de Nantes 
Katia Béguin, du député Jean-Claude Raux et du Président 
de l’Union Nationale des MFR Dominique Ravon. Cette 
visite officielle a été l’occasion de saluer les bons chiffres 
locaux de l’apprentissage pour 2022.
Après une visite des locaux, les ministres ont participé à une 
table ronde avec les apprentis en formation professionnelle 
dans les secteurs d’activités du commerce et de la vente, 
de l’artisanat et de la logistique, les parents d’élèves, les 
chefs d’entreprises locales et le personnel encadrant de 
la MFR de Châteaubriant. Ce temps d’échanges, riche 
de retour d’expériences et de témoignages a permis 
aux ministres de mesurer la qualité de la formation et 
de l’accompagnement individualisé de l’apprenti par 
l’établissement de Châteaubriant.

La visite de Dominique Faure et Carole Grandjean 
a été l’occasion pour le Maire Alain Hunault de 
rappeler la priorité de l’emploi et de la formation 
sur le territoire et de saluer la forte implication 
d’Anthony Vitet, directeur, pour le rayonnement de 
son établissement.

• Emplois saisonniers
Comme chaque année, la Ville propose aux jeunes du territoire des 
emplois saisonniers (Services Techniques, Camping et Triportech/Mini-
golf). Les jeunes doivent avoir minimum 17 ans révolus au moment de 
l’activité au sein des services municipaux. 
Téléchargez l’imprimé de demande d’emploi saisonnier sur  
www.mairie-chateaubriant.fr et adressez votre lettre de motivation.

• Dispositif « Argent de poche » 
Pour les jeunes Castelbriantais âgés de 14 à 16 ans, la Ville a mis en 
place le dispositif « Argent de poche », qui donne la possibilité d’effectuer 
5 missions, d’une demi-journée chacune, au sein de différents services 
de la Ville. Les participants perçoivent une indemnité de 15 € par mission.
Dossier d’inscription disponible en Mairie auprès du service des 
Ressources Humaines.

• Accueil de stagiaires
La Ville accueille régulièrement des stagiaires au sein de ses différents 
services (techniques ou administratifs). Pour effectuer une demande de 
stage, adressez votre lettre de motivation/CV au service des Ressources 
Humaines. En 2022, la Ville et le CCAS de Châteaubriant ont accueilli  
93 stagiaires.

La Ville propose des missions pour 
les jeunes

Vous êtes un particulier et 
disposez d’un logement à 
proposer pour un étudiant 
castelbriantais ? 
Faites-vous connaître directement  
en Mairie ou au 02 40 81 02 32.

ANNONCE

Logement 
étudiant
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Rue du Château

MA VILLE

Les 
aménagements 

2023

Dans un objectif d’amélioration du cadre de vie des Castelbriantais, la Ville poursuit son programme 
d’aménagements	et	engage	de	nouveaux	travaux	en	2023.

Poursuite des 
aménagements au 
Parc des Expositions 
de Béré
Commencée en janvier, la dernière phase 
d’aménagement du Parc des Expositions comprend 
l’effacement des réseaux électriques aériens, des 
travaux de voirie, la mise en place d’un éclairage et 
d’une nouvelle sonorisation, la création des locaux 
techniques et sanitaires. 
Le site sera entièrement aménagé pour la Foire de 
Béré 2023.

En 2023, la Municipalité a la volonté de continuer 
les travaux d’aménagement de la rue du Château. 
L’éboulement partiel d’une partie du rempart, au 
lendemain des pluies de janvier, a nécessité le 
lancement d’une expertise à l’issue de laquelle les 
travaux ne pourront débuter probablement qu’en 
fin d’année.
Cet aménagement s’inscrit dans le prolongement 
de la Promenade du Duc d’Aumale et permettra 
la création de parcours patrimoniaux, entre le 
Château Départemental et le centre-ville, jusqu’à 
la Grand Rue dont les travaux seront terminés en 
fin d’année.

Circulation 
réglementée sur la 
route de La Baguais
La circulation sur la voie communale « La Baguais » 
est désormais interdite à tous les véhicules sauf 
riverains, afin d’assurer la sécurité et la tranquillité 
des habitants et de préserver l’état de la chaussée, 
dans l’attente de sa réfection ultérieurement. 

Réaménagement 
de la Grand Rue
Les travaux de réhabilitation de la Grand Rue 
sont programmés avant l’été. Ils constitueront la 
première phase du programme de rénovation des 
rues du centre-ville.
Ces aménagements favoriseront la végétalisation 
et les déplacements doux, réservant une place 
privilégiée aux piétons et cyclistes.
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Bénéficiez de la fibre à Châteaubriant

Pour savoir si votre logement est éligible, en cours de déploiement ou prochainement disponible à la commercialisation, 
rendez-vous sur le site numerique.loire-atlantique.fr dans la rubrique « Suis-je éligible à la fibre (carte) ? ». Dans la 
carte interactive, saisissez votre adresse postale et suivez l’évolution du déploiement du réseau.

• Comment savoir si je suis éligible ?

 � Comparez les offres de fournisseurs d’accès à Internet (Orange, SFR, Bouygues Télécom, 
Free...). La liste des opérateurs est à retrouver sur numerique.loire-atlantique.fr. 

 � Choisissez votre fournisseur et contactez-le directement pour bénéficier de la fibre à votre 
domicile. Une fois le contrat signé, l’opérateur propose un rendez-vous avec un technicien 
pour procéder au raccordement final de l’habitation.

 � Préparez l’installation : il revient au futur abonné de vérifier qu’aucun obstacle n’empêchera le passage de la 
fibre sur sa propriété (débouchage de fourreaux, élagage d’arbres, perçage de cloisons...). Le jour-j, le technicien 
acheminera la fibre depuis le boîtier situé dans la rue (ou la partie commune, en cas d’immeuble) jusqu’à l’intérieur 
de votre logement. La présence de l’abonné au côté du technicien est indispensable (compter 2 à 4 h d’intervention). 
Ce dernier vous fournira ensuite la box Internet nécessaire.

• Je suis éligible, comment me raccorder ?

Contact
Pour tout savoir sur le 
déploiement de la fibre 
optique à Châteaubriant
numerique.loire-atlantique.fr
ou 0 800 80 16 44

Extinction du réseau cuivre à l’horizon 2030
Le réseau fibre remplacera à terme le réseau cuivre existant devenant obsolète. 
Dans ce cadre, la préparation des abonnés ADSL à leur migration vers la fibre 
est un enjeu important qu’il faut dès à présent anticiper.

Le saviez-vous ?

• Parking du cimetière paysager

Mi-février, le parking du cimetière 
paysager (à proximité du Chemin de 
la Goupillère) a fait l’objet de travaux 
d’enrobés avec la création de  
5 places supplémentaires.

La révision du Plan Local d’Urbanisme a été approuvée au Conseil 
Municipal du 28 février et concerne le site de Choisel. Elle prévoit un 
changement de zonage avec une extension de la zone UE pour accueillir 
des équipements. Cette révision est un préalable à la construction d’une 
salle associative pour 200 personnes, et à l’aménagement d’un théâtre de 
verdure de 1 000 places.

Révision du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) : résultats de 
l’enquête publique

• Terrain de tir à l’arc

En mars 2023, les allées et les pas 
de tir du terrain de tir à l’arc, route 
de Juigné, ont été goudronnés.

Des travaux récents...

Le Département de la Loire-Atlantique fait du numérique un enjeu, souhaitant garantir l’accès à Internet en ville comme 
en milieu rural. L’objectif est d’équiper à 100 % la Loire-Atlantique d’ici 2025. Pour Châteaubriant, la fibre sera déployée 
sur tout le territoire d’ici fin 2023. 

• Boulodrome

Début février, la surface de 
l’aire de jeu du Boulodrome 
municipal a été rénovée.



CHÂTEAUBRIANT-MAGAZINE • N°183 • AVRIL 202312

Le 1er mars, au Centre Socio-Culturel, Michel Ménard, Président du 
Département de Loire Atlantique et David Martineau, Président d’Habitat 
44, ont présenté le projet de réhabilitation du quartier de la Ville-aux-
Roses, en présence du Maire Alain Hunault et des élus ainsi que de 
l’architecte de l’opération.
Cette présentation était suivie d’une visite d’un logement de courtoisie.
Le Maire a tenu à rappeler que ce quartier, né dans les années 70 pour 
répondre à la crise du logement, a toujours fait l’objet d’une attention 
particulière de la Ville et de la Communauté de Communes avec un 
programme d’investissements conséquents (multi-accueil, Centre 
Socio-Culturel, terrain de Foot5, antenne France Services), conforté par 
la rénovation du collège sous la maîtrise d’ouvrage départementale.
Il a également souligné l’accompagnement d’Habitat 44 en 2011 dans 
la création du Réseau de Chaleur Urbain de la Ville qui n’aurait pas vu le 
jour sans son adhésion.

Michel Ménard et Alain Hunault

• Rénovation pour rendre le quartier plus attractif 
et plus agréable à vivre avec des logements plus 
qualitatifs et adaptés pour tous, notamment pour 
les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) ;

• 64 logements vont être déconstruits ;
• 331 logements seront réhabilités dans les îlots 

Ville-aux-Roses 3 et 4
• Logements modernisés, embellis et moins 

énergivores ;
• Logements agrandis avec des pièces plus 

agréables à vivre ;
• Ouverture sur de nouveaux espaces extérieurs 

privatifs : création de 153 balcons, et pignons 
végétalisés ;

• Création de logements T5 et T6 afin de 
diversifier l’offre de logements.

Programme de rénovation urbaine du quartier 
de la Ville-aux-Roses par Habitat 44 :

MA VILLE

Quartier de 
la Ville-aux-

Roses : lancement 
des travaux de 

rénovation urbaine

Intégralité du projet à consulter sur : https://www.habitat44.org/
rehabilitation-ville-aux-roses-chateaubriant/

La Ville de Châteaubriant accompagne ce projet ambitieux de rénovation urbaine en réalisant les aménagements 
de l’espace public : agencement de vastes espaces extérieurs, participant à l’ouverture du quartier sur la ville, 
cheminements sécurisés pour piétons et cycles.

So
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 : 
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Une Police 
Municipale de 

proximité

La	sécurité	des	Castelbriantais	est	un	sujet	primordial	pour	la	Municipalité.	Afin	de	rassurer	les	habitants,	la	
Ville renforce ses actions initialement mises en place, en développant le réseau de caméras de vidéoprotection 
et en augmentant le nombre de patrouilles de la Police Municipale.  

Contact

Police Municipale
16 bis Rue du 11 Novembre - 44110 Châteaubriant
Lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h.
02 40 81 11 43
police.municipale@ville-chateaubriant.fr

Démarchage à domicile : 
une vigilance renforcée
Face au démarchage à 
domicile, il est rappelé que 
chacun doit être vigilant.  
Par précaution :
• Ne laissez pas entrer
chez vous le représentant 
d’une entreprise dont vous 
n’avez pas sollicité vous-
même les services.
• Demandez-lui sa carte professionnelle qui 

doit attester de son identité professionnelle.
La Ville invite la population à faire preuve de 
vigilance et à signaler toutes visites suspectes 
auprès de l’accueil de la Mairie au  
02 40 81 02 32 ou auprès de la Police Municipale 
au 02 40 81 11 43.

Un réseau de caméras 
qui se développe
Depuis 2011, la 
Municipalité a étendu 
son réseau de caméras 
de vidéoprotection sur 
la Ville. En 2023, 12 
nouvelles caméras vont 

être installées sur Châteaubriant, en plus des 
62 déjà mises en place. Ces caméras sont des 
outils indispensables pour renforcer la sécurité 
des castelbriantais et permettent de faciliter 
la résolution d’enquêtes. Cela se confirme par 
l’augmentation du nombre de demandes de 
visionnages de la part des enquêteurs depuis ces 
dernières années (1 demande tous les 3 jours). 

Une Police Municipale au plus 
près des habitants
La Police Municipale renforce son 
nombre de patrouilles afin de rassurer 
et d’accompagner les habitants. Près 
de 5054 heures de présence publique 

ont été effectuées par la Police Municipale en 
2022.

Les bons réflexes contre 
les cambriolages
Sur l’année 2022, ont été 
effectuées 150 interventions 
pour des vols.  
Petit rappel des gestes simples 
pour éviter un cambriolage : 
• Protéger les accès en équipant sa porte d’une 

fermeture fiable ou d’un moyen de contrôle visuel.
• Être vigilant en changeant les serrures de son 

domicile si l’on vient d’emménager ou de perdre ses 
clés.

• Ne pas commettre d’imprudence, c’est-à-dire, 
ne pas inscrire son nom ni son adresse sur son 
trousseau de clés, laisser ses clés à une personne 
de confiance plutôt que de les mettre à des endroits 
facilement accessibles (sous le paillasson, dans un 
pot de fleurs, dans la boîte aux lettres...) et enfin, ne 
pas indiquer sur les réseaux sociaux que l’on part en 
vacances. 

• Signaler son absence (vacances, hospitalisation, 
etc.) à la Police Municipale ou à la Gendarmerie pour 
bénéficier du dispositif tranquillité vacances. En 
2022, 299 maisons ont été surveillées à la demande 
de la population. 

• Être prévoyant en prenant en photo les objets de 
valeur, pour faciliter les recherches en cas de vol et 
en gardant les factures de biens avec les numéros 
de série afin de retrouver plus facilement les 
propriétaires.
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MA VILLE

Un territoire,
une multitude 

de mobilités 

La	mobilité	est	un	défi	majeur	pour	notre	territoire.	La	stratégie	de	mobilité	menée	par	 la	Communauté	de	
Communes et la Ville vise à assurer un équilibre durable entre les besoins quotidiens en matière de mobilité 
et	la	recherche	de	déplacements	plus	sobres	et	plus	respecteux	de	l’environnement.	Tour	d’horizon	sur	l’offre.

Une offre de transports pour tous

Vélos à assistance 
électrique (VAE)

Transport à la demande (TAD)  
via le Service Aléop à la demande

• 79 vélos à assistance électrique. 
• 7 stations à Châteaubriant : 
Pôle de la Gare, rue Aristide 
Briand, Site de Choisel, cité 
scolaire Môquet-Lenoir-Schuman, 
Pôle Santé de Choisel, Zone 
Horizon (Rue Winston Churchill), 
Parc de Radevormwald. 
• Aide de 100 € pour l’acquisition   
d’un vélo à assistance électrique.

• Service assuré du lundi au vendredi de 7h à 19h.
• Couvre les 26 communes de l’Intercommunalité avec  
113 arrêts dont 13 sur la commune de Châteaubriant.
• Véhicule venant chercher les personnes sur des points d’arrêt dédiés.
• Ouvert à tous y compris aux jeunes enfants.
• Service de porte à porte pour les personnes de 70 ans et plus. 
• Réservations auprès de la Maison de la Mobilité la veille avant 16h. 

La Maison de la Mobilité

• Vente de billets 
Transport collectif 
• Ferroviaire 
• Lignes régulières d’autocars
• Transport à la demande 
Mobilités actives 
• Vélo
• Vélo à assistance électrique 
• Marche à pied 
Automobile partagée
• Covoiturage 
• Autopartage  
• Autostop organisé 

Ce service Intercommunal 
coordonne l’offre des mobilités du 
quotidien. Il comprend trois volets :  

Contact
Maison de la Mobilité
11 Rue de la Gare - 02 40 28 79 60
maison.mobilité@cc-chateaubriant-derval.fr
Du lundi au vendredi de 8h à 12h30
et de 14h à 18h30 et le samedi de 9h à 13h
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C’Bus électrique 
• 2 minibus électriques gratuits et écologiques.
• 5 lignes sur la Ville reliant le centre-ville, les 
quartiers, les services publics majeurs et les 
zones commerciales.
• Accessible aux PMR.
• Suivi en temps réel avec l’application Zenbus 
sur zenbus.net.

Multiplication 
des voies

Bornes de rechargement 
pour véhicules électriques

Liaisons douces 
et voies vertes

Pôle d’échanges multimodal 
de la Gare 
• Parking de 156 places.

• Déploiement de voies 
cyclables, chaussidous 
pour une circulation apaisée 
en ville en toute sécurité 
(voitures-vélos).

• 4 bornes électriques sur la Ville : Parc de 
Radevormwald, Place de la Motte, Centre 
Municipal des Sports et Rue du Général Patton. 

• 2 voies vertes :
Châteaubriant/Rougé : 13 km
Châteaubriant/Soudan : 10 km
• 69 circuits maillent le territoire.
Des liaisons douces en connexion 
avec les voies vertes.

2 lignes ferroviaires 
desservent Nantes et Rennes 
• Tram-train vers Nantes : 8 allers-retours quotidiens
Fiche horaires et plans de la ligne à consulter sur 
www.mairie-chateaubriant.fr.
• TER vers Rennes : 5 allers-retours quotidiens
Horaires et tarifs à retrouver sur : www.ter.sncf.com.

Les mobilités en chiffres :
• Depuis l’ouverture de la Maison de la Mobilité

 - Plus de 20 000 visiteurs.
 - 12 000 billets de train vendus. 

• 2 969 élèves inscrits au transport Intercommunal.
• 63 villages et hameaux et 26 bourgs et centres-villes 
désservis par le service Aléop à la demande.
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ENVIRONNEMENT / URBANISMEENVIRONNEMENT / URBANISME

Une politique 
reconnue

qui se poursuit

La Ville de Châteaubriant poursuit ses engagements dans une démarche environnementale globale. Le label 
«	Villes	et	villages	où	il	fait	bon	vivre	»	confirme	les	actions	menées	par	la	Municipalité	dans	l’amélioration	du	
cadre de vie. 

Comme chaque année, l’association « Villes et villages où il fait bon 
vivre » publie le palmarès le plus complet des 34 820 communes 
de métropole. 
Châteaubriant obtient la 15e place au niveau départemental et se 
classe en 4e position (derrière Bouguenais, La Baule et Pornichet) 
dans la catégorie des communes de 10 000 à 20 000 habitants 
dans le département. Ce classement porte notamment sur la 
qualité de vie, la sécurité, la santé, les transports, le commerce, la 
protection de l’environnement, l’éducation, les sports et loisirs, la 
solidarité ainsi que l’attractivité immobilière. Autant de domaines 
auxquels la Ville attache beaucoup d’importance. Au plan national, 
Châteaubriant occupe la très honorable 664e place sur 34 820 
communes.

Châteaubriant dans le palmarès du label 
« Villes et villages où il fait bon vivre »

Dans le cadre du programme d’aide à la plantation de 
44 000 arbres sur le territoire d’ici 2030, des arbres ont 
été plantés à proximité du Quai des Entrepreneurs, le 
long de la voie SNCF. 

Nouvelles plantations au 
Quai des Entrepreneurs

Rendez-vous au 
Jardin éphémère

La Place Ernest Bréant accueille, pour la 5e année 
consécutive, le jardin éphémère réalisé par le service 
des Espaces-Verts.
La Municipalité vous invite à découvrir ce nouvel 
espace végétal dépaysant et de détente, en libre 
accès depuis le 23 mars, jusqu’à l’automne.



CHÂTEAUBRIANT-MAGAZINE • N°183 • AVRIL 2023 17

Charte du Civisme 

Une délégation de 
« Territoire d’Énergie 44 » en 
visite à la Chaufferie-bois 

Nouveauté !

Le 23 février dernier, le 
Maire et Catherine Ciron 
ont accueilli Raymond 
Charbonnier, président 
de « Territoire d’Énergie 
44 », accompagné 
d’une délégation de 
ce syndicat, ainsi 
que de représentants 
de l’ADEME, du Syndicat Départemental d’Énergie 
35, d’Engie et d’élus de plusieurs collectivités de 
Loire-Atlantique pour visiter la Chaufferie-bois et la 
Centrale Solaire Thermique. Cette visite a été animée 
par Dominique Egret, ancien directeur des Services 
Techniques de la Ville, qui s’est fort impliqué dans cette 
opération d’envergure et reconnue au niveau national.
Mise en fonctionnement à l’automne 2011, raccordée 
au Réseau de Chaleur Urbain, puis couplée à une 
Centrale Solaire Thermique en 2017, la Chaufferie-
bois de Châteaubriant, projet novateur et pionnier, fait 
régulièrement l’objet de visites et d’échanges. Cette 
technologie innovante suscite un fort intérêt en matière de 
transition écologique et d’évolution environnementale. La 
Chaufferie-bois et le Réseau de Chaleur Urbain permettent 
d’alimenter en chauffage et en eau chaude de nombreux 
équipements de la Ville et plus de 500 logements.  
La Chaufferie-bois et la Centrale Solaire Thermique ont fait 
l’objet d’une autre visite le 21 mars, dans le cadre d’une 
journée nationale dédiée aux réseaux de chaleur, organisée 
par la Fédération des Services Énergie Environnement 
(FEDENE).

Rénovation du parc 
d’éclairage public
Dans le cadre de la sobriété énergétique, la 
Ville étudie l’extinction de l’éclairage public 
selon des horaires et un plan de rues. Ces 
dispositions ne concerneront pas le centre-
ville et les axes routiers prioritaires pour des 
raisons de sécurité et d’usages. Aussi, le 
Conseil Municipal en séance du 28 février a 
décidé d’assurer, en partenariat avec « Territoire 
d’Énergie 44 », la rénovation en leds du parc de 
luminaires d’éclairage public pour le centre-ville 
et les axes routiers prioritaires.

Celle-ci se présente sous forme d’un supplément, invitant à respecter les règlements de la commune et à 
adopter les comportements permettant la bonne entente entre concitoyens. 
L’élaboration de cette Charte a été engagée lors du Conseil Municipal du 5 juillet 2022.

• La propreté de la ville, en rappelant les bons gestes pour préserver son 
environnement au quotidien ;

• Le respect des concitoyens, afin de ne pas perturber la tranquillité du voisinage ;

• L’adoption d’une conduite responsable pour ne pas mettre en danger les autres.

Depuis de nombreuses années, la Municipalité s’engage dans une politique globale afin de 
faire de Châteaubriant, une ville durable où il fait bon vivre. 
Toutefois, face à l’évolution des incivilités, la Ville propose à l’ensemble des citoyens 
castelbriantais, une Charte du civisme dont les grands thèmes portent sur : 

Règlement Local de 
Publicité (RLP)
Dans un contexte de démarche 
environnementale et de protection du cadre 
de vie des habitants, la Ville de Châteaubriant 
a lancé la procédure de révision de son 
Règlement Local de Publicité (RLP).
Une réunion publique est organisée :
• le mardi 4 avril à 19h au Foyer Restaurant, 

à l’attention des commerçants, artisans 
et industriels et toutes personnes 
intéressées.

Le projet de RLP est consultable jusqu’au 19 
avril 2023 sur le site internet de la Ville ou en 
mairie les lundis, mardis et jeudis de 9h à 12h 
et de 14h à 17h et les vendredis de 9h à 12h.
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Bulletin d’inscription Concours des Maisons Fleuries 2023

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Email : 

À noter : La participation au concours l’an passé n’entraîne pas une inscription automatique pour cette année.
Tout participant doit obligatoirement renouveler son inscription.

Pensez à vous inscrire ! Bulletin à retourner avant le 31 mai 2023  
Hôtel de Ville - Place Ernest Bréant - BP 189 - 44 146 Châteaubriant Cedex

Catégorie concernée :   

Maison avec jardin très visible de la rue 

Maison avec balcon, terrasse ou possibilité limitée de fleurissement

Immeuble collectif

Commerces, Entreprises, Associations

Les lauréats du 

Concours des  
« Maisons Fleuries » 2022 

Le Concours des « Maisons Fleuries », organisé chaque année par la Ville de Châteaubriant, participe à un 
cadre	de	vie	qualitatif	et	a	pour	objectif	de	récompenser	 les	Castelbriantais	pour	 le	fleurissement	de	 leurs	
jardins, balcons, fenêtres, murs, cours et terrasses. 

Maison avec jardin très visible de la rue

Maison avec possibilité limitée 
de fleurissement, balcons, 
terrasses

Immeuble collectif
Commerces, Entreprises, 
Associations

1er prix : M. Maurice HOUGRON

1er prix : Mme Nadine SAINT-MAXENT 1er prix : Association RENCONTRES

Répartis en quatre catégories, 130 participants ont contribué en 2022 à l’embellissement du cadre de vie de notre 
cité. La Municipalité a tenu à les en remercier lors d’une cérémonie organisée à la Halle de Béré le 25 mars dernier. 
Une occasion de souligner l’engagement de la Municipalité dans sa démarche de valorisation environnementale qui a 
d’ailleurs été reconnue par l’obtention d’une troisième fleur au Concours régional des « Villes et villages fleuris ».

ENVIRONNEMENT / URBANISMEENVIRONNEMENT / URBANISME

1er prix ex æquo : M. Christian GOISET 1er prix ex æquo : M. Gérard TUSSEAU
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SANTÉ / SOCIAL

La santé au 
cœur des priorités 

Contact
IFSI-IFAS 
Rue François 1er

02 40 55 88 25
secretariat@ifsi-ifas-chateaubriant.fr

Image non contractuelle du futur IFSI-IFAS 

Les deux maisons Âges & Vie, situées rue Georges 
Brassens, sont ouvertes depuis mi-mars. Elles 
sont destinées aux personnes âgées, ne voulant 
ou ne pouvant plus rester seules chez elles, 
comme alternative à la maison de retraite. Ces 
deux maisons en colocation disposent au total de 
8 chambres. Les personnes âgées bénéficient de 
la présence d’auxiliaires de vie 24h/24 pour les 
accompagner dans leurs gestes du quotidien. Les 
deux maisons Âges & Vie sont desservies par un 
nouvel arrêt du C’Bus électrique dénommé « Ville 
Marie », opérationnel depuis le lundi 27 mars.
Renseignements : CCAS au 02 40 81 52 40 
ou www.agesetvie.com - 0 801 07 08 09

Samedi 18 mars, l’IFSI-IFAS (Institut de Formation 
en Soins Infirmiers et d’Aides-Soignants) a 
organisé une journée portes ouvertes. L’occasion 
de communiquer sur les métiers d’infirmiers et 
d’aides-soignants, dans un institut dont les travaux 
de construction de nouveaux locaux sont en cours 
de finalisation. L’ouverture est prévue à la rentrée 
de septembre 2023, avec une capacité d’accueil 
de 210 élèves, au lieu de 180 dans le bâtiment 
actuel.

Châteaubriant compte 22 défibrillateurs répartis 
sur différents sites municipaux. Ce parc sera 
prochainement complété par de nouvelles installations. 
L’ensemble du parc est identifié sur 2 applications pour 
permettre aux citoyens 
d’intervenir au plus vite 
sur une victime d’un 
arrêt cardiaque, en 
attendant les secours. 
Les applications  
« Staying Alive » et 
« SAUV Life », sont 
téléchargeables 
gratuitement sur App 
Store ou Google play.

La	Municipalité	affirme	sa	volonté	de	faire	de	 la	santé	une	priorité	et	développe	son	offre	de	soins	avec	 la	
construction de nouveaux locaux de l’IFSI-IFAS. Elle répond également aux besoins de la population avec 
l’ouverture de deux maisons Âges & Vie, destinées aux personnes âgées comme alternative à la maison de 
retraite.

Localisez les 
défibrillateurs recensés à 
ChâteaubriantOuverture des deux 

maisons Âges & Vie 

Portes ouvertes de 
l’IFSI-IFAS

Une nouvelle directrice 
des ressources 
humaines au 
Centre Hospitalier
Suzanne WANTZ est la nouvelle directrice 
des ressources humaines et des relations sociales au 
Centre Hospitalier de Châteaubriant-Nozay-Pouancé. 
Elle livre sa feuille de route pour les prochaines années : 

J’espère développer la marque établissement et 
améliorer de manière continue notre gestion, afin 
de répondre aux attentes des agents en poste mais 
aussi à celles de nos futurs collaborateurs. J’ai la 
chance de partager avec Eric Manœuvrier, directeur de 
l’établissement, la même vision en termes de projets. 
Pour cela, elle prévoit d’agir sur quatre axes : avoir une 
politique de recrutement plus dynamique, avoir une 
stratégie de communication active, soigner les relations 
entre les agents et l’institution et renforcer l’attention à 
la qualité de vie au travail.

Staying Alive SAUV Life
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Contact

Hippodrome National de la Métairie Neuve  
à Châteaubriant
02 40 28 04 66 - Entrée gratuite
Restaurant panoramique : 06 72 39 31 64
hippodrome.chateaubriant@wanadoo.fr
www.hippodrome-chateaubriant.fr

RENDEZ-VOUS

La saison printanière sera rythmée par de nombreux événements. Ouverture du Triportech, du mini-golf, 
chasse aux œufs, courses hippiques,... Ne manquez pas ces rendez-vous !

Triportech et Mini-golf 

Les rendez-vous 
du printemps à 

Châteaubriant

Le site de Choisel accueille de nombreux 
promeneurs, sportifs et familles qui apprécient 
ce cadre verdoyant et incontournable de la ville. 
À partir du samedi 15 avril 2023, le Triportech 
et le Mini-golf réouvriront au public. Depuis son 
ouverture en 2017, plus de 57 000 visiteurs sont 
venus apprécier un moment de détente sur cette 
structure flottante. 
Nouveaux horaires du Triportech et Mini-golf : 
• Du 15 avril au 5 juillet :  

ouvert les mercredis, week-ends, jours fériés 
et vacances scolaires de 13h à 19h.

• Du 8 juillet jusqu’à la rentrée de septembre :  
ouvert tous les jours de 13h à 20h.

Courses hippiques

La Chasse aux œufs revient 
pour le plaisir des plus 
petits ! La Communauté de 
Communes, en partenariat 
avec le Conseil Municipal des 
Jeunes de Châteaubriant, 
invite les enfants lors de 
deux rendez-vous en centre-
ville. Pour participer : badge 
à retirer dès 10h, Passage 
Sophie Trébuchet.

Chasse aux œufs
Samedi 8 avril 2023, Parc de Radevormwald 
et Promenade du Duc d’Aumale

Les prochaines courses :
• Vendredi 28 avril, 11h55 : Prémium Galop
• Mercredi 17 mai, 11h40 : Prémium Galop 
• Dimanche 21 mai, 11h10 : Prémium Trot
• Dimanche 28 mai, 14h : Journée mixte : Galop 
et Trot (Fête des courses hippiques)

Festival Lettre en Scène
Du 14 au 16 avril 2023

Le festival littéraire Lettre en Scène 
organisé par la Municipalité et la 
Communauté de Communes revient 
pour une quatrième  édition avec pour 
thème « Entre humour et légèreté » et se 
tiendra dans différents lieux culturels de 
la Ville : Théâtre de Verre, Médiathèque, 
Conservatoire, Galerie 29, Micro-Folie, 
Centre Socio-Culturel Intercommunal.
Retrouvez tout le programme sur 
www.mairie-chateaubriant.fr

• Pour les enfants de 3 à 6 ans  
11h, Parc de Radevormwald  
Chaque enfant devra retrouver les œufs de couleurs 
qu’il échangera contre des chocolats à la Maison de 
l’Ange.
• Pour les enfants de 7 à 11 ans 
14h30, Promenade du Duc d’Aumale  
et autour du Kiosque à musique, esplanade des 
Terrasses.  
Pour les plus grands, la Chasse aux œufs se 
transforme en chasse au trésor avec plusieurs défis à 
relever qui leur permettront de gagner des chocolats 
réalisés par des artisans du territoire. 
Gratuit. Jeune public accompagné. 
Inscriptions ouvertes auprès du Guichet Unique au 
02 40 28 88 89
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Un grand week-end 
cycliste !
Samedi 29 avril, Louisfert
Dimanche 30 avril, Châteaubriant

• Le Trophée national Madiot
Samedi 29 et Dimanche 30 avril 

Une Ville où le 
sport est 

accessible à tous

Contact
Service Sports, Animations, Loisirs
Mairie de Châteaubriant
Place Ernest Bréant - Châteaubriant
02 40 81 02 32 ou spal@ville-chateaubriant.fr

Le Tour de Bretagne passe une nouvelle fois par 
Châteaubriant, ville-départ de la 6e étape vers 
Plancoët le dimanche 30 avril 2023, après une arrivée 
la veille à Louisfert. Cette compétition qualifiée de  
« mini Tour de France » se dispute cette année 
en 7 étapes et rassemble plusieurs équipes et 
coureurs professionnels internationaux. Le Grand 
Départ du Tour de Bretagne sera donné le 25 avril 
à Plouescat, et l’arrivée se tiendra à Châteaugiron le 
1er mai. Castelbriantais et touristes sont invités à se 
rassembler le dimanche 30 avril dès 9h30 au sein 
du village-départ, Place Charles de Gaulle, afin 
de découvrir les équipes et les encourager avant 
l’étape Châteaubriant > Plancoët (209,4 km). Départ 
de la course : 11h45.

• La Ville accueille le Tour de 
Bretagne dimanche 30 avril !

Le Cyclo Club Castelbriantais profite de la dynamique 
du Tour de Bretagne pour organiser les 29 et 30 avril 
le Trophée Madiot. 
Avant l’arrivée d’une étape du Tour de Bretagne 
à Louisfert le samedi 29 avril, le Trophée Madiot 
empruntera le même circuit pour une étape en ligne  
sur un circuit de 74,8 km : départ à 11h45. 
Le lendemain, dimanche 30 avril, le contre-la-montre 
se tiendra au Vélodrome de Châteaubriant. Départ à 
14h30. Restauration sur place.

La Municipalité prépare activement la 5e édition 
de « Sport, Santé, Bien-être », organisée avec la 
participation des clubs sportifs et des professionnels 
de santé, en partenariat avec l’Office Municipal des 
Sports (OMS) de Châteaubriant.

La Municipalité convie l’ensemble de la population à trois événements sportifs : le Tour de Bretagne, le Trophée 
Madiot et la 5e édition de « Sport, Santé, Bien-Être ».

Au programme :

Jeudi 11 mai
• 14h à 17h30 : Ateliers Handisport
Centre Municipal des Sports.

5e édition de 
« Sport, Santé, Bien-Être » 
Du jeudi 11 au dimanche 14 mai 2023

Vendredi 12 mai
• 18h30 à 21h30 : Relais de Choisel
Courir ou marcher par équipe de 3 à 6 personnes, en 
relais. Constituez une équipe, en famille, entre amis 
ou collègues. Ce relais est organisé par l’Entente 
Athlétique Club Castelbriantais, l’OMS, l’ADIC et la Ville 
de Châteaubriant. Bulletin d’inscription à télécharger 
sur www.mairie-chateaubriant.fr 
Inscriptions auprès du service Sports, Animations, 
Loisirs avant le 5 mai en Mairie ou par téléphone au 
02 40 81 02 32.

Samedi 13 et Dimanche 14 mai
Grandes journées d’animations, 
Promenade du Duc d’Aumale
De nombreux défis à relever à travers des jeux, 
démonstrations sportives, stands tenus par les clubs 
et professionnels de santé, jeux pour les enfants 
(breakdance, piste de sécurité routière...), après-midi 
découverte des voies vertes.

DÉTENTE
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Expression des groupes minoritaires
Les orientations budgétaires 2023
Le débat d’orientation budgétaire était à l’ordre du jour du conseil municipal du 28 février. Sans avoir à notre disposition 
le compte de résultat détaillé de 2022 et la possibilité d’établir des comparaisons avec les résultats 2021, les grandes 
masses budgétaires qui nous ont été présentées font état d’une augmentation importante des coûts notamment, sur 
l’énergie et la masse salariale. Les projections 2023 amplifient les augmentations de charges de fonctionnement. Ainsi 
la capacité d’autofinancement, c’est-à-dire la marge nette qui permet de participer au financement des investissements, 
marque un fléchissement fin 2022. Et la capacité de désendettement s’étire, elle est passée de 3.9 ans à 7.4 ans. 
Dans un contexte de fortes contraintes budgétaires, nous pensons qu’il faut comme le prévoit la majorité municipale 
maintenir le même niveau de services à la population et poursuivre le soutien au mouvement associatif. Mais nous 
ajoutons qu’il faut s’engager pleinement dans la sobriété énergétique, nous avions formulé des propositions concrètes 
dans ce sens et d’autre part, la collectivité doit être en veille et répondre aux besoins des personnes en situation de mal 
vivre.
Contrairement aux orientations prises par la majorité, qui veut maintenir un niveau d’investissement identique, nous 
pensons que les investissements doivent être limités pour ne pas produire de l’endettement supplémentaire et mettre à 
mal la capacité d’autofinancement. Nous demandons que l’investissement priorise les travaux de rénovation énergétique 
et les achats de matériels économes afin accélérer la transition écologique, et réduire les consommations énergétiques. 
Groupe d’élu-e-s Châteaubriant écologiste et solidaire : Anne Legrais-Ozberk, Adeline Orain, Patrick Baron, Bernard 
Gaudin

Démocratie : élus minoritaires et interrogations
Cher(e)s Castelbriantais(es),
A mi-mandat, nous souhaitions vous faire part de notre analyse et sentiment sur la démocratie 
interne de cette première partie de mandat.
Depuis plusieurs années, il est facile de voir que notre démocratie s’effrite et qu’un fossé se creuse 
entre les élus et les habitants. L’abstention grandissante en est l’une des plus grandes preuves.
Élus minoritaires de notre ville et de la COMCOM, nous travaillons tous les jours pour réduire cette 
défiance mais nos élus majoritaires ne sont pas exemplaires dans leur approche démocratique.
Nous osons, le débat et les propositions ici n’existent pas ! Malgré un semblant d’ouverture, les 
commissions municipales et intercommunales ne sont que des caisses enregistreuses de délibérations déjà préparées 
en amont entre quelques élus et les services. Les conseils ne sont qu’une représentation de lève main qui valide pour 
valider.
Ces méthodes doivent réellement changer pour que le rôle de l’élu retrouve sa place et sa proximité avec les habitants. 
B. Palierne et F-X Le Hécho - Renaissance pour Châteaubriant

ÉCHOS

La Municipalité à votre écoute
Au mois de mars, et comme chaque année, la Municipalité a organisé six 
Réunions de secteurs à destination des habitants. Celles-ci ont permis 
d’aborder avec les élus des sujets relatifs au quotidien des administrés 
mais également d’échanger sur des questions et thèmes importants 
tels que la sécurité, la santé, le social, la formation, l’environnement ou 
encore les projets d’aménagement.
Afin de poursuivre ces temps de rencontre, ou encore soumettre idées 
et suggestions, différentes possibilités de contact sont également à la 
disposition de la population :

• la Boîte aux lettres située devant l’Hôtel de Ville, la Boîte à idées 
placée dans le hall d’entrée ;

• la page « Contact » du site Internet de la ville :  
www.mairie-chateaubriant.fr ;

• l’application City All pour « Signaler, Féliciter et  
Suggérer » (à télécharger sur App Store ou Play Store).

Tout au long de l’année, les élus sont à la disposition des habitants 
sous forme de rendez-vous auprès de la Mairie.
Des réunions et concertations publiques sont, par ailleurs, organisées 
à l’occasion de différents projets.

Contact
Mairie de Châteaubriant
Place Ernest Bréant
02 40 81 02 32 
mairie@ville-chateaubriant.fr
www.mairie-chateaubriant.fr
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CULTURECULTURE 

La Micro-Folie de Châteaubriant propose au grand public des événements culturels.

• Sam. 15 et Dim. 16 avril :  week-end Lettre en Scène.
 - Atelier création d’une estampe avec Pauline Pennanguer : samedi 15 avril de 
10h30 à 12h. 

 - Micro-visite « Hahaha, l’humour de l’art » : découvrez une exposition hilarante 
organisée par le Centre Pompidou, Paris et la Fondation Kanal : samedi 15 avril à 
15h et à 16h15 / dimanche 16 avril à 15h30 et à 17h.

• Samedi 13 mai : la Nuit des Musées.
 - Soirée art, vin et musique : « L’impressionnisme », à 19h.
 - Atelier enfants : reproduction monumentale des Nymphéas de Monet, à 19h.
 - Visite libre autour des œuvres des musées parisiens, de 21h à 22h.

•  Sam. 13 et Dim. 14 mai : Festival « L’Art du Polar ».
 - Enquête « Qui a volé la Joconde ? ». Incarne la peau d’un détective en résolvant 
une des plus grandes affaires de vol de l’histoire de l’art : samedi 13 mai de 10h à 
13h et de 14h à 18h.

 - Micro-visite « Les scènes de crime mythiques peintes par les artistes ».              
De Judith aux soldats du Tres de Mayo en passant par Salomé et Charlotte 
Corday, tous ont un point commun : avoir commis une exécution sordide 
dramatiquement mise en scène par les peintres à travers les siècles : dimanche 
14 mai à 15h30 et à 16h30.

Horaires d’ouverture  
hors vacances scolaires
Créneaux grand public :
Mercredi : 10h à 18h
Vendredi : 14h à 17h
Samedi : 10h à 13h et 14h à 18h
Dimanche 14 mai : 14h30 à 18h

Créneaux dédiés aux groupes :
Mardi et Jeudi : 9h30 à 12h et 14h à 17h 
Vendredi : 9h30 à 12h

Horaires d’ouverture 
pendant les vacances scolaires
Mardi, Jeudi : 14h à 18h
Mercredi : 10h à 18h
Vendredi : 10h à 13h et 14h à 17h
Samedi : 10h à 13h et 14h à 18h
Dimanche 16 avril : 14h30 à 18h

Contact
Micro-Folie Châteaubriant
9 rue Denieul et Gastineau
02 40 55 26 02 
microfolie@ville-chateaubriant.fr
www.mairie-chateaubriant.fr

Programme complet des animations  
sur le site Internet de la Ville : 
www.mairie-chateaubriant.fr

Programme

CULTURE

Les temps forts 
à la Micro-Folie
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Services municipaux :
-Mairie : 02 40 81 02 32 
-Numéro Vert Mairie : 0 800 44 2000
-ComCom Châteaubriant-Derval : 
02 28 04 06 33
-Sictom (Collecte des ordures 
ménagères): 0 800 00 16 32 

Urgences : 15 ou 112 d’un portable
-Gendarmerie : 02 40 81 00 17
-Pôle Santé de Choisel (hôpital/clinique) : 
02 40 55 88 88
-Police Municipale : 02 40 81 11 43
-Pompiers : 18 ; -Samu : 15 

Médecins : 
-Dr Chauvin : 02 40 81 30 27
-Dr Davenas : 02 40 28 37 37
-Dr Irolla : 02 40 28 12 43
-Dr Machard-Lepennetier : 02 40 81 42 77
-Dr Martin : 02 28 04 19 02

-Dr Payelle : 02 40 81 01 11
-Dr Roul : 02 40 28 37 37
-Dr Varache : 02 40 28 37 37

Maison de Santé Pluridisciplinaire :
-Dr Andreï Vartic, Dr Roxana Vartic,  
-Dr Samir Saouli, Dr Hana Pucel : 
02 52 20 40 00
-Dr Bertrand Lefèvre : 02 40 28 74 34

Infirmiers : 
-Amice Maryline / Guénaëlle Pinon :
02 40 81 45 60 / 06 25 48 01 55
-Beuve-Mery Charlotte : 02 40 07 82 32
-Bouget Nicolas / Alexandra Coudray : 
02 40 81 18 24
-Brulé Valérie : 02 40 07 82 32
-Dupuis Emmanuel : 02 40 81 15 04
-Morel Patricia : 02 40 81 18 24
-Plessis Kathleen : 02 40 07 82 32
-Robert Cindy / Lanoë Sabrina :  
02 40 81 37 37

CCAS : 
-Centre de Soins Infirmiers :  
02 40 28 11 53
-Foyer restaurant : 02 40 81 22 95
-SSIAD : 02 40 28 26 98  

Pharmacies : 
Pour connaître la pharmacie de garde : 
32 37
-Pharmacie Jeanne d’Arc :  
02 40 81 00 34
-Pharmacie de la Motte : 02 40 81 02 61
-Pharmacie Merceron : 02 40 81 00 35
-Pharmacie de la Ville aux Roses :  
02 40 81 09 48

Ambulances-Taxis :  
-Jussieu Secours Castelbriantais :  
02 40 28 22 22
-Guinguené-Garcia : 02 40 07 70 14

Divers : 
-Ass. de défense des familles victimes 
des sectes : 02 51 88 95 20 (de 9h30 
à 12h)
-ADDEVA (victimes de l’amiante),1er jeudi 
du mois, 13h30-17h, CCAS
-Drogue info service : 0 800 23 13 13
-Enfance et partage 44 : 0 800 05 12 34
-Espace Ligue Info (cancer) :  
02 40 14 00 14
-Info Contraception et IVG :  
0 800 08 11 11
-Sida info service : 0 800 840 800
-Permanence Solidarité femmes : Centre 
médico-social. Prendre contact au 
préalable au 02 40 12 12 40 
-Permanence ADAVI : 1er mardi du mois, 
10h-13h, Maison de la Justice et du Droit. 
Prendre rendez-vous au 02 40 89 47 07
-France Services : 02 28 04 62 75

MÉMENTO

CULTURE

• Spectacles du Conservatoire
Mercredi 24 mai, 19h :
Jazz & Maa.
Billetterie : 02 40 81 15 87

Les rdv du TDV

Contact
Théâtre de Verre
27, place Charles de Gaulle
44110 Châteaubriant
02 40 81 19 99
tdv.billetterie@ville-chateaubriant.fr

Mardi 4 avril, 20h30 :
« Le nécessaire déséquilibre des choses » par la Cie Les 
Anges Au Plafond (Théâtre marionnettes). Spectacle tout 
public à partir de 12 ans. En partenariat avec le Grand T.
Vendredi 7 avril, 20h30 :
Loïc Lantoine & Marc Nammour, « Fiers et tremblants » 
(Chanson - Rap).
Du 14 au 16 avril :
« Lettre en Scène », en partenariat avec la Communauté de 
Communes (détails pages 20 et 23).
Vendredi 5 mai, 20h30 :
Delphine Coutant, « 2 systèmes solaires en Octuor » 
(Chanson).
Vendredi 12 mai, 20h30 :
Philharmonie des 2 mondes, « Orchestre symphonique » 
(Musique classique). En partenariat avec la Communauté de 
Communes. 
Mardi 16 mai, 20h30 :
« Crin Blanc », par la Cie Anaya (Ciné concert). Spectacle tout 
public à partir de 5 ans.

La saison 
culturelle du 
Théâtre 
de Verre

• Conférences de l’Université 
permanente

Mardi 11 avril, 14h30 :
« Chronique architecturale d’une cité du 
désert : Palmyre, la Venise des sables », 
par Thierry Piel. 
Mardi 9 mai, 14h30 :
« Les routes de la soie, le passé prépare 
l’avenir », par Alain Miossec. 
Informations au 06 87 47 46 27 ou 
up.chateaubriant@univ-nantes.fr

• L’Académie du Jazz
Mardi 2 mai, 19h15 :
L’Académie du Jazz (concert-
conférence) : 
« Yves Montand, le jazz et la java » par  
Jean-Philippe Vidal.
Théâtre de Verre : 02 40 81 19 99.

Loïc LANTOINE et Marc NAMMOUR


